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Resolution No. 35/ 98

OBJET: Langues des Premieres Nations

ATTENDU QUE la survie de nos langues est

essentielle a notre survie culturelle en tant que peuples; 

Propose par : et

Chef Robert Levy ATTENDU QU' au cours des trente dernieres annees, 

Premiere Nation de Big les langues autochtones ont cornu un tel declin au

Cove Canada que toutes, sauf trois, sont menacees

d' extinction, les enfants locuteurs etant tres peu

Appuye par : nombreux sinon inexistants; et

Chef Lydia Hwitsum ATTENDU QUE des mesures energiques doivent etre

Premiere Nation de prises immediatement pour commencer a renverser la
Cowichan perte grandissante des langues autochtones et pour

assurer la survie des langues autochtones menacees

Adopte d' extinction; et

Copie certifie d' une

resolution adoptee le 25 juin

1998 a Toronto, Ontario

Phil Fontaine

Chef national

ATTENDU QUE 1' experience demontre que

1' enseignement par immersion, la ou it est pleinement

applique (chez les Mohawks, les Hawaiens, les Maoris, 

les Shuswap, les Blackfoot et les Inuit), produit un grand
nombre d' enfants locuteurs et un taux eleve de reussite

scolaire, et qu' il s' agit du moyen le plus rapide et le plus

efficace pour contrer la perte de la langue; 

QU' IL SOIT DONC R SOLU QUE les Chefs en

assemblee declarent par la presente 1' etat d' urgence en
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cc qui concerne les langues des Premieres Nations et

qu' ils demandent au gouvernement du Canada d' agir

immediatement afin de reconnaitre officiellement et

juridiquement les langues autochtones comme langues

officielles du Canada et de s' engager a fournir les

ressources necessaires pour contrer la perte et empecher

1' extinction de nos langues; et

QU' IL SOIT DE PLUS RESOLU QUE le

gouvernement du Canada, en partenariat avec

1' Assemblee des Premieres Nations, mette sur pied une

Fondation nationale des langues autochtones comme

moyen de promotion de nos langues, tel que

recommande par la Commission royale sur les peuples

autochtones; et

QU' IL SOIT DE PLUS RESOLU QUE cette

institution nationale ait le mandat de faciliter la

recherche et la documentation sur les langues

autochtones, le developpement de programmes d' etudes

des langues autochtones par immersion, la formation des

enseignants et la promotion des langues autochtones

dans nos communautes, et qu' a ces fins, elle ait recours

aux educateurs et aux institutions d' enseignement des

Premieres Nations; et

QU' IL SOIT FINALEMENT RESOLU QUE les

Chefs en assemblee demandent au gouvernement du

PhifFontaine Canada d' allouer les ressources necessaires pour

Chef national permettre au Comite des Chefs sur les langues de

realiser ses travaux conformement a son mandat. 


